
2JG OPTIQUE 
Société par actions simplifiée 

Capital social : 1.000 € 
Siège social : 11, place de l'Abbé Frantz Stock-28630 Coudray 

En cours d'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés de Chartres 

STATUTS CONSTITUTIFS 





Article 1 Forme 

La Société est une société par actions simplifiée régie par les dispositions légales en vigueur 
applicables et par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous cette forme avec un ou plusieurs associés. 

La Société ne peut procéder à des opérations d'offre au public de titres financiers au sens de 
l'article L.411-1 alinéa 1 du Code Monétaire et Financier sous réserve des exceptions prévues à 
l'article L.227-2 du Code de commerce. 

Article 2 Dénomination sociale 

La dénomination sociale de la Société est : 

2JG OPTIQUE 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sociale doit toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions 
simplifiée » ou des initiales« SAS », de l'énonciation du montant du capital social et de son numéro 
d'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Article 3 Siège social 

Le siège social est fixé au: 11 place de l'Abbé Frantz Stock - 28630 Coudray. 

Il peut être transféré en tout autre lieu du même département ou dans un département limitrophe, 
par décision du Président, qui dispose dans ce cas des pouvoirs pour modifier les statuts. 

Il peut être transféré et en tout autre lieu par une décision collective des associés dans les 
conditions de quorum et de majorité telles que prévues à l'Article 14 des présents statuts ou de 
l'associé unique le cas échéant. 

Article 4 

La Société a pour objet 

le commerce de détail d'optique-lunetterie : vente et montage de verres correcteurs, vente 
de lunettes, vente de lentilles de contact, vente de produits d'entretien pour lunettes et 
lentilles de contact, vente d'articles divers 

Vente d'appareils auditifs ainsi que la vente de produits annexes et la réalisation de toutes 
activités connexes aux appareils de surdité 

et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, 
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social et à tous objets similaires ou connexes. 

La Société peut agir directement ou indirectement, soit seule, soit en association, participation, 
groupement ou société, avec toutes autres personnes ou sociétés et réaliser sous quelque forme 
que ce soit, les opérations entrant dans l'objet. 
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